
PLAN DE SECOURS FOSSE COUBERTIN 
Rue Pierre de Coubertin 63000 Clermont-Ferrand / Tél. : 04 73 17 60 70 

 

DIRECTEUR DE BASSIN : ___________________ DESCRIPTIF ET CONDITIONS DE LA SÉANCE : 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 
PROFONDEUR MAX :   15  mètres 

 
 

 

L’ÉTABLISSEMENT D’APS 
 
 
Téléphone :  
Téléphone : 
N° déclaration APS :  

 

MATÉRIEL DE SECOURS 

 

Matériel de secours et d’assistance (oxygène) 
Situation :  _________________________________ 
__________________________________________ 

Pression O2 : ________  vérifiée le : _____________ 
Par : ______________________________________ 
 
Trousse de secours 
Situation :  _________________________________ 
__________________________________________ 

Contenu vérifié le : ________   par : _____________ 
 

  

ASSUREUR/ASSISTANCE 
Nom :  
Téléphone :  
N° d’inscription :  
N° FDBF :  
Adresse :  

 

 

PLAN DU SITE 
 

       Monte-charge réservé aux blocs de plongée    
 

                                               
                                                                  

 
 
 
 
 
 
 
Au RdC 
Bassins ludiques 
et Piscine 
 

 
 

NUMÉROS D’URGENCE   
 

 
 
 
 
 
    SAMU                    POMPIERS 

 
 
 
 
 
       POLICE                     TOUTES 
GENDARMERIE           URGENCES 

Hôpital :  ____________________ 

Médecin 1 :  _________________ 

Médecin 2 :  _________________ 

Médecin 3 :  _________________ 

Médecin ORL : _______________ 

________________________ 

________________________ 

________________________ 

________________________ 

________________________ 

 Source Plongée Plaisir Modif. DMS 09-12 

15 18 

112 17 

 O2  

Vestiaire 

Femmes 

 

Vestiaire 

Hommes 

 

Fosse 

Ø 6 m 

Prof. 15 m 

(Accès à l’étage) 

Évacuation 

par l’escalier 

Infirmerie : 

au RdC à côté du 

monte-charge 

Défibrilateur : 

au RdC au bord du 

bassin vers l’accueil 

Ici : O2 / Téléphone 



EN CAS D’ACCIDENT GRAVE 
LA PROCÉDURE DE DÉCLENCHEMENT DES SECOURS EST PLACÉE SOUS LA RESPONSABILITÉ DU 

DIRECTEUR DE PLONGÉE (art. A322-72 du code du sport) QUI RÉALISE OU FAIT RÉALISER PAR DES 
PERSONNES COMPÉTENTES LE SAUVETAGE, L’ALERTE ET LES PREMIERS SECOURS EXIGÉS PAR L’ÉTAT 

DE LA VICTIME JUSQU’À L’ARRIVÉE DES SECOURS MÉDICALISÉS. 

BILAN 

Respire, ne respire pas, rappel des nageurs, … 

ALERTE 

 

TÉLÉPHONE 
À TERRE 

 

                                                   
 
                                                  SAMU                                                                 Toutes 
                                                                                                                            Urgences 

- Lieu précis, prévoir un guide pour l’accueil des secours. 
- N° de téléphone. 
- Nombres de victimes. 
- Signes de l’accident (symptômes …). 
- Secours apportés. 
- Etc. 
- Ne pas interrompre la communication sans y avoir été invité. 
 

SECOURS (exemple de procédure en cas de noyade) 

 

VICTIME CONSCIENTE  ->  Allongée ou assise jambes allongées et couvrir. 

PERTE DE CONNAISSANCE ET RESPIRATION  ->  PLS et ouvrir la bouche. 

NE RESPIRE PLUS  ->  RCP (30 compressions/2 insufflations) Défibrilateur. 

 
 

NE JAMAIS INTERROMPRE UNE PROCÉDURE ENTAMÉE, MÊME EN CAS D’AMÉLIORATION. 
EN CAS DE DOUTE, AGIR COMME SI UN ACCIDENT ÉTAIT DÉCLARÉ. 

 
 

ÉVACUATION 

REMPLIR LA FICHE ÉVACUATION DE PLONGEUR 

112 
 

15 


